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QUESTION ÉCRITE E-3049/09
posée par Stavros Arnaoutakis (PSE)
à la Commission

Objet: Région d'Attique et régions insulaires

Les petites îles habitées d'Agistri, Égine, Poros, Hydra, Spetses, Cythère et Anticythère relèvent de la 
région d'Attique (Grèce). La mise en route du cadre de référence stratégique national a débuté, 
comme chacun sait, depuis 27 mois. Or, la région d'Attique n'a encore annoncé aucun projet pour les 
îles susmentionnées. 

Sachant que l'Union européenne entend soutenir les politiques visant, entre autres, au 
développement des îles et que ces îles présentent toutes les caractéristiques de l'isolement, de la 
difficulté d'accès, du faible indice de compétitivité, que ne fait qu'amplifier la crise, la Commission 
peut-elle répondre aux questions suivantes?

1. Quelles sont les sommes qui ont été dépensées jusqu'à présent pour ces îles, et que 
représentent-elles en pourcentage des crédits du  programme opérationnel régional de l’Attique, 
qui relève du cadre de référence stratégique national?

2. Quelles mesures la Commission compte-t-elle prendre dans le cadre du suivi du POR de 
l'Attique 2007-2013, afin que la région d'Attique se conforme aux orientations politiques 
générales de l'Union européenne en faveur des régions insulaires?  


